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en bref 
L'industrie du ciment 

� Près de 1,6 milliard de tonnes de
ciment ont été produites en 2000

� La première utilisation du ciment
est la fabrication du béton – un
mélange de sable, graviers, eau et
ciment

� Un tiers de la production mondiale
annuelle est fabriquée en Chine

� Il se fabrique du ciment dans plus
de 150 pays

� Près de 850 000 personnes dans le
monde y sont directement
employées

� En 2000, le chiffre d'affaires annuel
mondial estimé s'est élevé à 97
milliards USD.

L'industrie du ciment
Il y a plus de 2000 ans, les Grecs et les Romains utilisaient déjà des produits
comparables au ciment pour leurs constructions, mais le ciment moderne n'a été
produit pour la première fois qu'au début du 19 ° siècle. Le secteur a
considérablement évolué depuis, bien que le produit soit resté pratiquement le
même.   

Les caractéristiques clés de l'industrie moderne du ciment sont les suivantes :

� Un produit essentiel
Le ciment est le constituant essentiel du béton, qui est le deuxième matériau le
plus consommé sur la planète.

� Une industrie fortement capitalistique
L'industrie du ciment est l'une des plus fortement capitalistique : le coût d'une
nouvelle usine de ciment peut être équivalent à 3 années de chiffre d'affaires.
Les cimenteries modernes ont des capacités de production annuelles qui
dépassent largement le million de tonnes. Les usines ont une durée de vie
pouvant atteindre 50 ans.

� Une industrie à forte consommation d'énergie
Il faut utiliser l'équivalent de 60 à 130 kilogrammes de pétrole et 110 kWh
d'électricité pour produire une tonne de ciment.

� Une industrie utilisant peu de main d'œuvre 
Les cimenteries modernes sont fortement automatisées. Une usine importante
peut fonctionner avec un effectif de moins de 200 personnes.

� Un produit banalisé
Le ciment est une matière première planétaire, produite par des milliers
d'usines locales. Il n'existe que peu de variétés de ciment et les produits
fabriqués par les différents producteurs peuvent généralement être substitués
les uns aux autres. 

� Une combinaison d'entreprises locales et mondiales 
Le secteur se concentre au plan mondial, mais les grandes entreprises
internationales ne représentent encore que moins d'un tiers du marché
mondial. Beaucoup de petites sociétés restent entre les mains des familles de
leurs fondateurs. Dans certains pays, les cimenteries sont principalement
détenues par l'état, comme par exemple en Chine.

� Un rôle important dans le débat sur le changement
climatique
L'industrie du ciment génère 5 % du CO2 occasionné par les activités
humaines. Ce très important gaz à effet de serre contribue au changement
climatique. 

� Une industrie moderne dans les pays en développement
Les usines situées dans les pays en développement, où le secteur continue à
croître et à ouvrir de nouveaux sites, peuvent être plus propres et plus
efficientes que les usines construites dans les pays développés il y a 10, 20 ou
même 30 ans.

� Un produit lourd à faible coût
En raison de son poids, la livraison du ciment par transport terrestre est
coûteuse et généralement limitée à une zone distante d'environ 300 km du
site de production. Le prix par tonne est moins élevé quand 35 000 tonnes de
ciment traversent l'Atlantique sur un cargo que quand elles sont transportées
sur 300 km par camion. 

Notre Programme d'action

L'Initiative ciment pour le développement
durable



L'Initiative ciment  
pour le développement durable 

Résumé du Programme d'actionLe Programme d'action
Pourquoi l'industrie du ciment a-t-elle besoin   
d'un programme pour le développement durable ?

Les dix entreprises participant à l'Initiative ciment pour le développement durable

ont décidé de mettre en œuvre un programme d'action pour trois raisons : 

� Préparer un avenir plus durable en faisant un usage plus efficace des ressources

naturelles et de l'énergie et en s'impliquant davantage dans les économies 

émergentes 

� Répondre aux attentes des parties prenantes et conserver le "droit d'exercer

son activité" dans les communautés du monde entier grâce à une plus grande

transparence des opérations, un engagement réel à l'égard de la société locale

et la mise en œuvre d'actions conduisant à des changements positifs en

matière de développement durable 

� Comprendre et développer individuellement les nouvelles opportunités de marché

grâce à des procédés innovants qui permettent d'obtenir une meilleure efficacité des

ressources et de l'énergie et des réductions de coûts à long terme ; innover dans les

produits et les services pour réduire les impacts sur l'environnement ; travailler avec

d'autres secteurs industriels sur les nouvelles façons de valoriser des sous-produits et

des déchets dans la production de ciment

Les entreprises participantes ont identifié six domaines clés dans lesquels l'Initiative

ciment pour le développement durable peut apporter une contribution significative

pour accéder à une société plus durable :

� La protection du climat 

� Les combustibles et les matières premières 

� La santé et la sécurité des travailleurs 

� La réduction des émissions 

� Les impacts locaux 

� Les procédures internes à l'entreprise

Ces thèmes forment la base du Programme d'action, qui définit le schéma de travail de

l'Initiative ciment pour le développement durable pour les cinq années à venir. Le

sixième thème concernant les procédures internes à l'entreprise s'applique à l'ensemble

des cinq autres – efficacité des systèmes de gestion, implication des parties prenantes et

publication des informations.

Engagement des tierces parties

Le travail conduit jusqu'ici souligne le fait que l'industrie du ciment ne peut travailler

de façon isolée sur ces thèmes. En conséquence, l'un des grands principes de

l'Initiative ciment pour le développement durable sera de faire participer les

différentes tierces parties à tous les aspects de son travail. Comme le Programme

d'action le spécifie, la plupart des projets communs impliqueront les tierces parties

intéressées – comme les associations professionnelles, les ONG ou les représentants

des gouvernements – dans le développement de lignes directrices et de protocoles

applicables à notre secteur. L'Initiative est un processus ouvert et nous invitons les

autres producteurs de ciment à nous rejoindre.

Projets communs et actions
individuelles des entreprises

Pour chacun de ces six domaines, nous
avons identifié des projets communs et
des actions individuelles. Les projets
communs concerneront plusieurs
entreprises travaillant de concert pour
traiter d'un thème spécifique, souvent
en collaboration avec les parties
prenantes, notamment quand il s'agit
de définir des lignes directrices. La
participation à ces projets se fera sur
une base volontaire. Les actions
individuelles seront mises en œuvre de
façon indépendante par les entreprises,
dans le cadre de leur fonctionnement.
Elles devraient par exemple inclure
l'application des lignes directrices
développées par les projets communs
pour aider à établir  et à publier les
objectifs individuels des entreprises. 

Activités communes, responsabilité
individuelle

Alors que l'action commune est au
cœur du programme de travail, chaque
entreprise assume individuellement la
responsabilité de s'acquitter de ses
propres engagements. Les détails de la
stratégie, du calendrier et de la
publication des informations varieront
en fonction de chaque entreprise,
reflétant les différences existant entre
les systèmes économiques, les cultures
et les organisations sociales. Les
entreprises sont évidemment
responsables de la conformité que
toutes les actions qu'elles engagent
sont conformes aux réglementations
locales.
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Lancée en 1999, l'Initiative ciment pour le développement durable est la

contribution apportée par 10 grandes entreprises de ciment, travaillant en

collaboration avec le World Business Council For Sustainable Development (WBCSD),

pour progresser vers le développement durable.

Vers un développement durable de l'industrie du
ciment 
Le programme de recherche 

Au cours des trois dernières années, l'Initiative a supervisé un important programme

de recherche et de consultation des parties prenantes, qui s'est conclu par la

publication en mars 2002 d'un rapport indépendant réalisé par le Battelle Memorial

Institute "Vers un développement durable de l'industrie du ciment". Ce rapport

formulait 10 recommandations clés pour que le secteur progresse sur la voie du

développement durable – dans les domaines de la protection du climat, de l'usage

efficace des ressources, de la réduction des émissions, du bien-être du personnel, du

bien-être de la communauté, de la bonne gestion écologique, du développement

régional, de l'intégration  économique, de l'innovation et de la coopération au sein

du secteur industriel.

Parallèlement à cette étude, des entretiens avec les parties prenantes se sont

déroulés à Curitiba (Brésil), Bangkok, Lisbonne, Le Caire, Washington, Bruxelles et

Pékin. L'objectif de ces séances était de recueillir les attentes des principales parties

prenantes et d'analyser leurs implications pour l'avenir de l'industrie du ciment. 

L'objectif de cette initiative consiste à :

� Analyser le sens du développement

durable pour les dix entreprises

participantes et l'industrie du

ciment

� Identifier et favoriser les actions que

les entreprises peuvent prendre

ensemble ou individuellement pour

accélérer la progression vers le

développement durable 

� Fournir un cadre pour la

participation d'autres producteurs

de ciment 

� Fournir un cadre permettant

d'impliquer les parties prenantes

extérieures

The Siam Cement Group

Thaïlande

Projets communs Actions individuelles des entreprises

L'Initiative ciment pour le développement durable vise à

développer des projets communs pour: 

Dans le cadre de leur engagement permanent en faveur des

bonnes pratiques et de l'innovation pour le développement

durable, les entreprises acceptent de :

� Développer un Protocole dioxyde de carbone (CO2) pour

l'industrie du ciment (projet déjà réalisé)

� Travailler avec WBCSD/World Resources Institute (WRI) 

et d'autres organisations pour étudier les politiques

publiques et les mécanismes de marché en vue de

réduire les émissions de CO2.

� Utiliser les outils mis au point dans le protocole CO2 pour
définir et rendre public le niveau de référence de leurs
émissions.

� Développer une stratégie pour contribuer à la lutte contre le
changement climatique et publier leur objectifs et leur
progrès d'ici 2006.

� Rendre compte chaque année des émissions de CO2

conformément au protocole.

� Développer un ensemble de lignes directrices pour une
utilisation responsable des combustibles conventionnels
et alternatifs et des matières premières dans les fours 
à ciment.

� Appliquer les lignes directrices développées pour les

combustibles et les matières premières.

� Constituer un groupe de travail sur la santé et la 
sécurité (projet déjà réalisé).

� Établir un système d'échanges d'informations sur la 
santé et la sécurité.

� Satisfaire aux recommandations du groupe de travail sur

la santé et la sécurité pour les systèmes de gestion, les

mesures et la publication des informations.

� Développer un protocole pour mesurer, contrôler et

rendre compte des émissions de l'industrie du ciment ;

trouver des solutions pour évaluer plus rapidement les

émissions de substances comme les dioxines et les

composés organiques volatils (COV).

� Appliquer le protocole pour mesurer, contrôler et rendre
compte des émissions.

� Faire en sorte que les données relatives aux émissions
soient publiées et accessibles aux parties prenantes.

� Fixer des objectifs d'émissions pour les polluants
concernés et rendre publiquement compte des progrès
réalisés.

� Développer des lignes directrices pour un processus

d'Évaluation de l'Impact Environnemental et Social (EIES)

pouvant être utilisé dans tous les sites de production de

ciment et les carrières associées.

� Appliquer les lignes directrices de l'EIES et développer des

outils pour les intégrer au processus de prise de décision. 

� Élaborer des plans de réhabilitation pour les carrières et

usines en exploitation et les communiquer aux parties

prenantes locales d'ici 2006.  

� Étudier des méthodes destinées à suivre les performances

de l'industrie du ciment, y compris la mise au point et

l'utilisation d'indicateurs de performance clés.

� Établir un rapport complet sur les progrès réalisés après 

5 ans et un rapport intermédiaire après 3 ans.

� Intégrer les programmes de développement durable dans

les systèmes de management, de contrôle et de reporting

existants.

� Établir un processus systématique de dialogue avec les

parties prenantes pour comprendre leurs attentes et 

y répondre.

� Rendre compte des progrès dans la mise en œuvre des

programmes de participation des parties prenantes.

� Développer dans toutes les usines des systèmes

documentés et contrôlables de gestion de

l'environnement.

Protection du climat

Combustibles et matières premières

Santé et sécurité des travailleurs

Réduction des émissions

Impacts locaux

Procédures internes à l'entreprise
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L'Initiative ciment  
pour le développement durable 

Résumé du Programme d'actionLe Programme d'action
Pourquoi l'industrie du ciment a-t-elle besoin   
d'un programme pour le développement durable ?

Les dix entreprises participant à l'Initiative ciment pour le développement durable

ont décidé de mettre en œuvre un programme d'action pour trois raisons : 

� Préparer un avenir plus durable en faisant un usage plus efficace des ressources

naturelles et de l'énergie et en s'impliquant davantage dans les économies 

émergentes 

� Répondre aux attentes des parties prenantes et conserver le "droit d'exercer

son activité" dans les communautés du monde entier grâce à une plus grande

transparence des opérations, un engagement réel à l'égard de la société locale

et la mise en œuvre d'actions conduisant à des changements positifs en

matière de développement durable 

� Comprendre et développer individuellement les nouvelles opportunités de marché

grâce à des procédés innovants qui permettent d'obtenir une meilleure efficacité des

ressources et de l'énergie et des réductions de coûts à long terme ; innover dans les

produits et les services pour réduire les impacts sur l'environnement ; travailler avec

d'autres secteurs industriels sur les nouvelles façons de valoriser des sous-produits et

des déchets dans la production de ciment

Les entreprises participantes ont identifié six domaines clés dans lesquels l'Initiative

ciment pour le développement durable peut apporter une contribution significative

pour accéder à une société plus durable :

� La protection du climat 

� Les combustibles et les matières premières 

� La santé et la sécurité des travailleurs 

� La réduction des émissions 

� Les impacts locaux 

� Les procédures internes à l'entreprise

Ces thèmes forment la base du Programme d'action, qui définit le schéma de travail de

l'Initiative ciment pour le développement durable pour les cinq années à venir. Le

sixième thème concernant les procédures internes à l'entreprise s'applique à l'ensemble

des cinq autres – efficacité des systèmes de gestion, implication des parties prenantes et

publication des informations.

Engagement des tierces parties

Le travail conduit jusqu'ici souligne le fait que l'industrie du ciment ne peut travailler

de façon isolée sur ces thèmes. En conséquence, l'un des grands principes de

l'Initiative ciment pour le développement durable sera de faire participer les

différentes tierces parties à tous les aspects de son travail. Comme le Programme

d'action le spécifie, la plupart des projets communs impliqueront les tierces parties

intéressées – comme les associations professionnelles, les ONG ou les représentants

des gouvernements – dans le développement de lignes directrices et de protocoles

applicables à notre secteur. L'Initiative est un processus ouvert et nous invitons les

autres producteurs de ciment à nous rejoindre.

Projets communs et actions
individuelles des entreprises

Pour chacun de ces six domaines, nous
avons identifié des projets communs et
des actions individuelles. Les projets
communs concerneront plusieurs
entreprises travaillant de concert pour
traiter d'un thème spécifique, souvent
en collaboration avec les parties
prenantes, notamment quand il s'agit
de définir des lignes directrices. La
participation à ces projets se fera sur
une base volontaire. Les actions
individuelles seront mises en œuvre de
façon indépendante par les entreprises,
dans le cadre de leur fonctionnement.
Elles devraient par exemple inclure
l'application des lignes directrices
développées par les projets communs
pour aider à établir  et à publier les
objectifs individuels des entreprises. 

Activités communes, responsabilité
individuelle

Alors que l'action commune est au
cœur du programme de travail, chaque
entreprise assume individuellement la
responsabilité de s'acquitter de ses
propres engagements. Les détails de la
stratégie, du calendrier et de la
publication des informations varieront
en fonction de chaque entreprise,
reflétant les différences existant entre
les systèmes économiques, les cultures
et les organisations sociales. Les
entreprises sont évidemment
responsables de la conformité que
toutes les actions qu'elles engagent
sont conformes aux réglementations
locales.
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Lancée en 1999, l'Initiative ciment pour le développement durable est la

contribution apportée par 10 grandes entreprises de ciment, travaillant en

collaboration avec le World Business Council For Sustainable Development (WBCSD),

pour progresser vers le développement durable.

Vers un développement durable de l'industrie du
ciment 
Le programme de recherche 

Au cours des trois dernières années, l'Initiative a supervisé un important programme

de recherche et de consultation des parties prenantes, qui s'est conclu par la

publication en mars 2002 d'un rapport indépendant réalisé par le Battelle Memorial

Institute "Vers un développement durable de l'industrie du ciment". Ce rapport

formulait 10 recommandations clés pour que le secteur progresse sur la voie du

développement durable – dans les domaines de la protection du climat, de l'usage

efficace des ressources, de la réduction des émissions, du bien-être du personnel, du

bien-être de la communauté, de la bonne gestion écologique, du développement

régional, de l'intégration  économique, de l'innovation et de la coopération au sein

du secteur industriel.

Parallèlement à cette étude, des entretiens avec les parties prenantes se sont

déroulés à Curitiba (Brésil), Bangkok, Lisbonne, Le Caire, Washington, Bruxelles et

Pékin. L'objectif de ces séances était de recueillir les attentes des principales parties

prenantes et d'analyser leurs implications pour l'avenir de l'industrie du ciment. 

L'objectif de cette initiative consiste à :

� Analyser le sens du développement

durable pour les dix entreprises

participantes et l'industrie du

ciment

� Identifier et favoriser les actions que

les entreprises peuvent prendre

ensemble ou individuellement pour

accélérer la progression vers le

développement durable 

� Fournir un cadre pour la

participation d'autres producteurs

de ciment 

� Fournir un cadre permettant

d'impliquer les parties prenantes

extérieures

The Siam Cement Group

Thaïlande

Projets communs Actions individuelles des entreprises

L'Initiative ciment pour le développement durable vise à

développer des projets communs pour: 

Dans le cadre de leur engagement permanent en faveur des

bonnes pratiques et de l'innovation pour le développement

durable, les entreprises acceptent de :

� Développer un Protocole dioxyde de carbone (CO2) pour

l'industrie du ciment (projet déjà réalisé)

� Travailler avec WBCSD/World Resources Institute (WRI) 

et d'autres organisations pour étudier les politiques

publiques et les mécanismes de marché en vue de

réduire les émissions de CO2.

� Utiliser les outils mis au point dans le protocole CO2 pour
définir et rendre public le niveau de référence de leurs
émissions.

� Développer une stratégie pour contribuer à la lutte contre le
changement climatique et publier leur objectifs et leur
progrès d'ici 2006.

� Rendre compte chaque année des émissions de CO2

conformément au protocole.

� Développer un ensemble de lignes directrices pour une
utilisation responsable des combustibles conventionnels
et alternatifs et des matières premières dans les fours 
à ciment.

� Appliquer les lignes directrices développées pour les

combustibles et les matières premières.

� Constituer un groupe de travail sur la santé et la 
sécurité (projet déjà réalisé).

� Établir un système d'échanges d'informations sur la 
santé et la sécurité.

� Satisfaire aux recommandations du groupe de travail sur

la santé et la sécurité pour les systèmes de gestion, les

mesures et la publication des informations.

� Développer un protocole pour mesurer, contrôler et

rendre compte des émissions de l'industrie du ciment ;

trouver des solutions pour évaluer plus rapidement les

émissions de substances comme les dioxines et les

composés organiques volatils (COV).

� Appliquer le protocole pour mesurer, contrôler et rendre
compte des émissions.

� Faire en sorte que les données relatives aux émissions
soient publiées et accessibles aux parties prenantes.

� Fixer des objectifs d'émissions pour les polluants
concernés et rendre publiquement compte des progrès
réalisés.

� Développer des lignes directrices pour un processus

d'Évaluation de l'Impact Environnemental et Social (EIES)

pouvant être utilisé dans tous les sites de production de

ciment et les carrières associées.

� Appliquer les lignes directrices de l'EIES et développer des

outils pour les intégrer au processus de prise de décision. 

� Élaborer des plans de réhabilitation pour les carrières et

usines en exploitation et les communiquer aux parties

prenantes locales d'ici 2006.  

� Étudier des méthodes destinées à suivre les performances

de l'industrie du ciment, y compris la mise au point et

l'utilisation d'indicateurs de performance clés.

� Établir un rapport complet sur les progrès réalisés après 

5 ans et un rapport intermédiaire après 3 ans.

� Intégrer les programmes de développement durable dans

les systèmes de management, de contrôle et de reporting

existants.

� Établir un processus systématique de dialogue avec les

parties prenantes pour comprendre leurs attentes et 

y répondre.

� Rendre compte des progrès dans la mise en œuvre des

programmes de participation des parties prenantes.

� Développer dans toutes les usines des systèmes

documentés et contrôlables de gestion de

l'environnement.
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